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Exposé de Tony Arborino, chef de projet

Seule la parole prononcée fait foi
Viège, secteur prioritaire

Si le secteur de Viège est prioritaire, au même titre que les secteurs de Chippis/Sierre, de Sion ou de Martigny/Fully, c’est parce que le fleuve y est particulièrement fragile, et parce qu’en cas d’inondation, les conséquences seraient particulièrement catastrophiques. Pour les habitants, d’abord, qui devraient faire face à des hauteurs d’inondation de plus de 2 mètres et des vitesses de courant très élevées. Ensuite pour la grande valeur des biens menacés: le secteur industriel de Lonza-DSM représente, à lui tout seul entre, 2 et 3 milliards de dégâts potentiels. Il s’agissait donc de sécuriser rapidement ce secteur. Nous avons étudié les différentes solutions possibles, notre dossier a été mis à l’enquête en  juin 2006 et les travaux peuvent désormais débuter.
Huit kilomètres de travaux
Bien que le Rhône ne traverse le secteur industriel que sur 2 kilomètres, il est nécessaire de sécuriser le fleuve aussi bien à l’amont qu’à l’aval du site. Les digues du Rhône situées sur tout le secteur étant de 3 à 4 mètres plus élevées que le niveau de la plaine, une rupture de l’une d’entre elles entraînerait un écoulement irréversible de l’eau dans plaine. Ainsi, c’est tout le secteur de Brigerbad à Baltschieder qui doit être sécurisé.

Un objectif de protection très élevé
La nature du site à protéger définit le type de crue à faire passer sans dégâts: il s’agit d’une crue extrême, supérieure de 30% à ce qui a été observé en octobre 2000. C’est là le standard de protection défini par la Confédération  pour des industries de ce type.

Un projet ambitieux…
Actuellement le fleuve n’est pas capable de faire passer des crues extrêmes sans danger. Les débits qui peuvent aujourd’hui transiter dans le Rhône lui sont bien inférieurs. Il s’agit pourtant dans les objectifs de ce secteur de faire passer près de 50% de débit en plus qu’actuellement, et ce en toute sécurité.

Pour réaliser ce tour de force, différentes variantes ont été étudiées. La meilleure solution combine des élargissements du fleuve avec un abaissement du fond et des renforcements de digues. On travaillera donc sur la largeur du fleuve, sur sa pente, ainsi que sur la solidité des digues. Le Rhône sur le secteur Brigerbad-Lalden doit être élargi de 35 mètres, alors que la pente est améliorée, et les digues renforcées sur le secteur de traversée du site industriel Lonza-DSM. L’embouchure de la Vispa sera également élargie, ce qui facilitera la gestion des graviers qui se déposent sur le fond; le fleuve sera aussi élargi de 45 mètres sur le secteur aval, sur la commune de Baltschieder. 

C’est l’ensemble de ces mesures qui améliorent la sécurité de ce secteur de manière durable.
Mais cette solution est surtout le résultat d’une réelle démarche participative où durant plus de deux ans, ingénieurs et représentants locaux se sont retrouvés près de dix fois pour échanger leurs connaissances et points de vue. 

… et intégré
La solution retenue permet non seulement d’améliorer significativement la sécurité, mais aussi de valoriser les caractéristiques naturelles et sociales du fleuve. Il s’agit d’une solution intégrant ces différents aspects, comme le veulent les principes du développement durable développés dans la législation fédérale. 
En parallèle des travaux sur le Rhône, deux améliorations foncières intégrales seront réalisées, l’une sur Brigue-Viège-Lalden, l’autre sur Baltschieder-Viège-Rarogne. Il s’agit de mesures visant à minimisier l’effet des pertes de surfaces agricoles liées au projet en améliorant les infrastructures agricoles.

Ces travaux sur les surfaces agricoles représentent 16 mios de francs d’investissement, dont 8,2 mios à charge de R3, soit 7 % du coût total des travaux d’aménagement du fleuve.

Une maquette utile aux travaux
De manière à affiner encore les détails de cette solution, une maquette à échelle réduite (1:50e) d’un secteur de deux kilomètres de Rhône a été construite et analysée par l’EPFL. Des experts ont procédé à des simulations de crues et ont mesuré dans ce cas de figure les vitesses et les hauteurs d’eau, les dépôts de sédiments, et les phénomènes d’érosion. Les enseignements nous ont permis d’améliorer encore les travaux prévus.
Deux ans de procédure

Le dossier mis à l’enquête a fait l’objet de relativement peu d’oppositions. Elles ont pu être traitées en deux ans. Le projet d’aménagement du fleuve, prévoyant la combinaison d’élargissements avec l’abaissement du fond n’a pas fait l’objet de modifications. En revanche le déplacement prévu de la ligne à haute tension (65 kV) au Nord de Lalden a été abandonné au profit d’une solution souterraine.

Huit ans de travaux

La réalisation des travaux de Viège se fera selon huit étapes principales. Celles-ci sont présentées dans le fichier annexé.

Le premier lot de travaux concerne le renforcement de la digue du Rhône sur le secteur de la Lonza-DSM. Il s’agit de réaliser dans la digue un mur de 12 mètres de profondeur et de près de 4 kilomètres de longueur. L’ouvrage sera constitué des matériaux existants de la digue (limons, sables et graviers) auxquels on ajoute du ciment pour en faire une sorte de béton. La surface totale de ces murs est de 40'000 m2 (soit plus de 4 terrains de foot), pour un montant de 8 millions de francs. Dès que ces travaux seront réalisés, le risque le plus important de ce secteur – la rupture de digue à proximité directe de la Lonza-DSM – sera fortement diminué. Il faudra encore réaliser les élargissements amont et en aval, ainsi que l’abaissement du fond pour complètement sécuriser le secteur.

Contact : 

Tony Arborino, chef du projet: 027 / 606 35 23 – 078 / 648 81 51

Annexes : 

1. Plan de situation du projet

2. Etapes de réalisation des travaux

3. CD contenant: 

· Mesure prioritaire de Viège : 

· Film hélico situation actuelle du secteur concerné

· Film hélico avec périmètre de danger

· Film hélico avec projet d’aménagement 
· Film du modèle physique au 1:50

· Plan d’Aménagement Gletsch-Léman (PA-R3) :

· Film hélico situation actuelle

· Film hélico avec périmètre de danger

· Film hélico avec projet 

NB : ces documents sont à utiliser avec mention de l’auteur: 

Etat du Valais - Projet Rhône - www.vs.ch/rhone.vs 
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